








ANNEXE : PERIMETRES D’APPLICATION DU PERMIS DE LOUER 
A PARTIR DU 1er JANVIER 2025 

 

COMMUNE Liste des rues et numéros concernés  
(y compris tout indice de répétition) 

ANNEQUIN Périmètre d'application depuis le 1er septembre 2018 : 
Rue de l'Église, rue Léon Blum, du 3 au 36 route Nationale 
 
Extension du périmètre au 1er janvier 2024 : 
du 37 au 66 route Nationale 
 
Retrait du périmètre au 1er janvier 2025 : 
Rue de l'Église, rue Léon Blum 
 

ANNEZIN Périmètre d'application depuis le 1er janvier 2021 : 
Avenue de la Morinie (dans sa totalité), rue de St Venant (dans sa 
totalité), rue des Martyrs (dans sa totalité), 21 et 23 rue Paul 
Vaillant-Couturier, 9 et 11 rue du Grand Ferré, 248 rue Schweitzer, 
367 rue Barbusse, 3 rue de la Mairie 
 
Extension du périmètre au 1er janvier 2024 : 
44, 44b et 44 ter rue Crammer ; du 3 au 31 rue du Grand Ferré ; 20, 
20bis et 50 rue du Grand Ferré ; du 33 au 59 rue du 8 Mai ; du 1 au 7 
rue Leclerc ; 48 et 48bis rue Leclerc ; 28 et 81 rue Schweitzer ; 9 rue 
du Nouveau Monde ; 662 et 688 rue du Quai de Marles ; 211 rue 
Léon Blum ; du 12 au 40 rue Coussette ; 19, 21 et 28 rue de la 
Mairie ; du 81 au 109 rue G.Bar ; du 15 au 137 rue du Cimetière ; du 
1 au 9 et du 13 au 25 rue Duguesclin ; 1 rue Emile Zola 
 
Extension du périmètre au 1er janvier 2025 : 
du 30 au 91, 113 et du 215 au 249 rue de Labeuvrière ; 32 rue du 
Grand Ferré ; 15 rue Vaillant Couturier ; du 6 au 12 rue de l’Égalité ; 
1 et 3 rue Contour de l’Église ; 13 rue de la Mairie, 29 rue Pasteur ; 
du 407 au 437 (bâtiments A, B, C, D) et le 886 rue Coussette ; 506 
rue Léon Blum 
 
Extension du périmètre au 1er juillet 2026 : 
Sentier du cimetière (dans sa totalité), Impasse du cimetière (dans 
sa totalité), Impasse SNCF (dans sa totalité), du 1 au 21 (côté impair) 
rue de la Mairie, du 1 au 7 (côté impair) et du 6 au 28 B (côté pair) 
rue de l’Egalité, du 15 au 29 (côté impair) et du 26 au 48 (côté pair) 
rue Paul Vaillant Couturier 
 
 

AUCHEL Périmètre d'application depuis le 1er janvier 2021 : 
du 3 au 61-61B, du 63 au 79-79B, du 81 au 95, du 2 au 42-42B, du 44 
au 70-70A-70B-70C-72-72A-72B, du 74 au 76-76B, du 78 au 86-86B, 
du 88 au 110 rue Jean Jaurès ; du 1 au 9 impasse Bauet ; du 3 au 17-
17B, du 19 au 77-77a, du 79 au 173, 4-4B-4ter, du 80 au 60, 62a-62b, 
du 66 au 158 rue Raoul Briquet ; du 4 au 42,42a-42b-42c-42d-42e, 
du 44 au 54, 54a-54b-54c-54d, du 56 au 60,60b-60f-60q-60t, du 62 
au 68b, du 70 au 84,84a-84b-84c,84t, du 86 au 132 rue Roger 



Salengro ; du 1 au15 impasse Rémérand ; du 2 au 60, 60b-60t, 62-
62t-62q-622b-62c, 64, 64b-64t-64q,66-66a- 66b, du 68 au 84 -84b, 
86 et 86b, 88 et 88b, du 90 au 108 rue Florent Evrard ; du 1 au 27, 
27b, 29-29b-29c du 2 au 28,28b rue de la Résistance 
 
Extension du périmètre au 1er janvier 2024 : 
du 3 au 79 (côté impair) et du 2 au 116 (côté pair) rue Séraphin 
Cordier ; du 1 au 59 (côté impair) et du 2 au 44 (côté pair) rue Albert 
Cossart ; du 1 au 21 (côté impair) et du 2 au 44 (côté pair) rue Louis 
Pasteur ; du 2 au 10 rue Paul Benoît ; du 1 au 19 (côté impair), 25, 
27, 27b, 29, du 73 au 99, 101, 101a, du 103 au 127, 127a, 127b, 131 
rue Florent Evrard ; du 1 au 59 (côté impair) rue Roger Salengro ; 
59b, du 65 au 71 (côté impair) 71b, 73, 75a, 75b, 75t, du 79 au 85 
(côté impair), 85a, 85b, 85c, 85d, 85 e, 87, 87d, 87t, 87c, du 89 au 
109 (côté impair) 109b, 111 impasse Gau ; du 8 au 60 (côté pair) rue 
Raoul Briquet 
 
Extension du périmètre au 1er juillet 2026 : 
Impasse Courquin (dans sa totalité), rue Vallée Carreau (dans sa 
totalité), rue de Craonne (dans sa totalité), du 37 au 103 (côté 
impair) et du 50 au 82 (côté pair) rue du Général Leclerc, rue de 
Metz (côté impair), rue Georges Bernard (côté impair), Impasse 
Dubois (dans sa totalité), rue Uriane Sorriaux (dans sa totalité), rue 
Léon Blum (dans sa totalité), Impasse Barois (dans sa totalité), rue 
Raoul Briquet (dans sa totalité), Sentier du Terril (dans sa totalité), 
rue des Hêtres (dans sa totalité), Impasse Martin (dans sa totalité) 
 

BARLIN Périmètre d'application depuis le 1er décembre 2022 : 
Rue de Fresnicourt (dans sa totalité), rue Ferrer (dans sa totalité), 
rue d’Houdain (dans sa totalité) 
 
Extension du périmètre au 1er janvier 2025 : 
Rue d’Houchin (dans sa totalité) 
 

BETHUNE Périmètre d'application depuis le 1er septembre 2018 : 
Résidence du Mont Liébaut ; rue Maréchal Lyautey et rue du 
Président Coty ; du 540 au 745 boulevard Poincaré ; du 240 au 523 
rue du Faubourg d'Arras 
 
Extension du périmètre d'application depuis le 1er janvier 2021 : 
du 109 au 829 avenue du Maréchal Juin ; les 1 et 3 place François 
Mitterrand ; du 12 au 344 avenue de Lens ; du 13 au 507 rue de 
Lille ; 5 place St Eloi 
 
Extension du périmètre à partir depuis le 1er janvier 2022 : 
du 1 au 12 et du 509 au 1438 rue de Lille ; du 1 au 11 avenue de 
Lens ; du 1 au 539 boulevard Raymond Poincaré ; du 1 au 107 
avenue du Maréchal Juin 
 
 
 
 



Extension du périmètre au 1er janvier 2024 : 
boulevard Jean Moulin (dans sa totalité) ; Place du Maréchal Joffre ; 
rue Prévost ; rue Alfred Legillon ; rue Alphonse Outrebon ; rue de 
l’Horlogerie 
 
Retrait du périmètre depuis 1er janvier 2024 : 
Rue du Maréchal Lyautey 
 
 

BEUVRY Périmètre d'application depuis le 1er janvier 2021 : 
Rue Pasteur (dans sa totalité) ; Place Roger Salengro (dans sa 
totalité) ; du 4 au 149 B route Nationale ; du 8 au 48T rue Sadi 
Carnot ; du 3 au 33 rue Jules Guesde ; 1 et 3 impasse Basly ; 14 rue 
Jean Mancé ; 299 rue Jean Jaurès ; 2ter rue François Galvaire ; 944 
rue Victor Dutériez ; 29 rue Victor Hugo ; 468 rue Georges 
Clémenceau/Rue de la Passerelle ; 2 rue Mélot 
 
Extension du périmètre depuis le 1er janvier 2022 : 
Rue des Chantiers (dans sa totalité) 
 
Extension du périmètre au 1er janvier 2024 : 
159 route Nationale – Résidence les Studi’Home ; la rue Gosselin 
(dans sa totalité) 
 
Extension du périmètre au 1er janvier 2025 : 
Rue Sadi Carnot (dans sa totalité) 
 

BRUAY-LA-BUISSIERE Périmètre d'application depuis le 1er janvier 2021 : 
du 17 au 82 rue de la Brasserie ; du 4 au 53 impasse de la Brasserie ; 
du 5 au 499 rue Henri Cadot ; du 1 au 33 rue Florent et Télesphore 
Caudron ; rue des Charitables (dans sa totalité) ; du 1 au 6ter rue de 
Divion ; du 10 au 229 rue Henri Hermant ; rue d’Hermin (dans sa 
totalité) ; rue Jean Jaurès (dans sa totalité), impasse Jean Jaurès 
(dans sa totalité) ; du 11 au 253 rue Arthur Lamendin ; du 1 au 498 
rue Alfred Leroy ; du 153 au 339 rue du Commandant l’Herminier ; 
du 1 au 868 rue de la Libération ; 437 rue des Martyrs ; 2 chemin de 
Noeux, du 1 au 120 rue Nouvelle, rue Benjamin Péret (dans sa 
totalité), du 2 au 286 rue de la République. 
 
Extension du périmètre depuis le 1er janvier 2022 : 
du 176 au 266 et du 870 au 979 rue Emile Basly ; du 273 au 513 rue 
Victor Hugo ; 16 rue Jules Guesde ; du 234 au 268 rue Jules Guesde ; 
du 840 au 982 rue Raoul Briquet ; 475 rue Marmottan 
 
Extension du périmètre au 1er janvier 2024 : 
202 rue de Casablanca ; du 402 au 500 rue Florent Evrard ; 17 place 
du Commandant Lherminier ; du 121 au 190 rue Roger Salengro ; du 
122 au 475 rue Jules Marmottan ; du 281 au 311 chemin Latéral ; du 
41 au 901 rue Louis Dussart 
 
 
 



Extension du périmètre au 1er janvier 2025 : 
Rue Pierre Brossolette (dans sa totalité), rue Jules Duquesnoy (dans 
sa totalité), rue Ernest Wery (dans sa totalité), rue Chrétien (dans sa 
totalité), rue Alexandre Grez (dans sa totalité), rue d’Haillicourt 
(dans sa totalité), rue Paul Descamps (dans sa totalité), rue André 
Pantigny (dans sa totalité), cours Promenade Kennedy (dans sa 
totalité), rue de Cail (dans sa totalité), rue Casimir Beugnet (dans sa 
totalité), rue du Docteur Dourlens (dans sa totalité) 
 
Retrait du périmètre au 1er juillet 2026 :  
du 369 au 499 rue Henri Cadot, du 1 au 396 rue de la libération, du 
334 au 2195 rue Pierre Brossolette, du 374 au 926 rue Paul 
Descamps, du 3 au 139 et du 363 au 818 rue du Docteur Dourlens 
(dans sa totalité), Rue de la Brasserie (dans sa totalité), Impasse de 
la Brasserie (dans sa totalité), Rue de Divion (dans sa totalité), Rue 
Hermin (dans sa totalité), Rue Nouvelle (dans sa totalité), Rue 
Florent Evrard (dans sa totalité), Rue Ernest Wéry (dans sa totalité), 
Rue Chrétien (dans sa totalité), Rue André Pantigny (dans sa 
totalité), Rue de Cail (dans sa totalité), Rue Casimir Beugnet (dans sa 
totalité), Rue F et T Caudron (dans sa totalité) 
  
Extension du périmètre au 1er janvier 2026 : 
du n° 876 au 884 Rue de la Libération, du n° 273 au 275 Rue léonard 
de Vinci, Rue Paul Eluard (dans sa totalité), Rue Jules Noyelles (dans 
sa totalité), du n° 477 au 752 Rue des Festeux, du n° 632 au 800 Rue 
Paul Daguercar  
 

BURBURE Périmètre d'application depuis le 1er janvier 2022 : 
du 64 au 212 et du 15 au 129 rue Nationale ; du 4 au 32 rue du 
Cavin ; du 21 au 45 et du 8 au 98 Rue de Lillers ; du 18 au 54 Rue 
d’Hurionville ; du 42 au 84 et du 5 au 35 rue des Bucquoires 
 

BUSNES Périmètre d'application au 1er janvier 2024 : 
du 2 au 270 (côté pair) et du 127 au 247 (côté impair) rue de Lillers ; 
du 3 au 23 (côté impair) rue du 8 Mai, du 1 au 121 (côté impair) et 
du 40 au 50 (côté pair) rue de Saint Venant 
 

CALONNE-RICOUART Périmètre d'application depuis le 1er janvier 2022 : 
rue de la Gare (dans sa totalité) ; rue du Moulin (dans sa totalité) ; 
rue du Calvaire (dans sa totalité) ; 5 et 5bis rue Latérale ; du 150 au 
158 rue de Bruay ; du 1 au 35 rue Mancey ; 14 et 16 rue de Béthune 
 
Extension du périmètre au 1er janvier 2024 : 
du 150 au 168 rue de Bruay ; rue de l’Église ; chaussée Brunehaut ; 
100 rue Katowice 
 
Extension du périmètre au 1er janvier 2025 : 
du 3 au 9 (côté impair) rue Barbusse 
 

CALONNE-SUR-LA-LYS Périmètre d’application au 1er janvier 2025 : 
rue de la Gare (dans sa totalité) 
 



CAMBLAIN-CHATELAIN Périmètre d’application depuis 1er janvier 2024 : 
Rue Anatole France ; rue Jules Guesde ; rue Jean Jaurès ; rue 
Edouard Ringard ; rue de Marest ; rue de la Cimenterie (Lieu-dit : 
Hameau de la Ferté) 
 

CAUCHY-A-LA-TOUR Périmètre d'application depuis le 1er janvier 2021 : 
Rue d’Auchel (dans sa totalité) ; rue d’Arras (dans sa totalité) ; 1 et 1 
bis chaussée Brunehaut ; 22bis rue de Camblain 
 
Extension du périmètre au 1er janvier 2024 : 
13 rue Laure Marelle ; 46 rue Henri Bonnel 
 

DIVION Périmètre d'application depuis le 1er janvier 2022 : 
Impasse Lamendin (dans sa totalité) ; Rue Arthur Lamendin (côté 
pairs), rue de Vénus (dans sa totalité) ; rue Natal (dans sa totalité) ; 
rue des Frères Caron (dans sa totalité) ; rue du 19 Mars (dans sa 
totalité) ; du 5 au 27 rue Jean Jaurès ; du 71 au 101 chaussée 
Brunehaut ; du 1 au 23 rue Marcel Sellier ; du 17 au 33 rue Henri 
Barbusse ; Rue Emile Basly (côté impairs) ; rue de la République 
(dans sa totalité) ; du 2 au 82 rue Achille Bodelot ; rue Delobelle 
(dans sa totalité) ; rue Brunovic (dans sa totalité) ; rue de l'Etrier 
(dans sa totalité) ; rue Paul Langevin (dans sa totalité) 
 
Extension du périmètre au 1er janvier 2025 : 
rue Jarzembowski (dans sa totalité), rue Lebacq (dans sa totalité) ; 
du 3 au 13 rue Jules Guesde ; rue Barbusse (dans sa totalité) 
 

FOUQUIERES-LEZ-
BETHUNE 

Périmètre d’application au 1er janvier 2025 : 
rue de l’Église (dans sa totalité) ; rue Constant Bouxin (dans sa 
totalité) ; rue Fernand Fanien (dans sa totalité) ; rue Roger Salengro 
(dans sa totalité) 
 

HAISNES Périmètre d'application depuis le 1er janvier 2022 : 
du 165 au 305 route de Lens ; du 158 au 216 route de Lens ; du 81 
au 163 rue Henri Debureau ; du 1 au 82 rue Roger Salengro ; du 1 au 
51 rue des Martyrs ; du 1 au 35 rue du Marais ; du 1 au 47 rue des 
Peupliers 

HERSIN-COUPIGNY Périmètre d'application depuis le 1er janvier 2021 : 
rue Victor Hugo (dans sa totalité) ; rue de l'Égalité (dans sa totalité) ; 
rue Jean Jaurès (dans sa totalité) ; rue Bréguet (dans sa totalité) ; rue 
de la Gendarmerie (dans sa totalité) 
 
Extension du périmètre au 1er janvier 2024 : 
rue Emile Zola (dans sa totalité) ; rue Jean-Baptiste Dubois (dans sa 
totalité) ; Rue Dhesse (dans sa totalité) ; rue Emile Combes (dans sa 
totalité) 
 
Extension du périmètre au 1er janvier 2026 : 
Rue de la Gare (dans sa totalité), rue Emile Tirtaine (dans sa totalité), 
rue Edouard Vaillant (dans sa totalité). 
 
 



ISBERGUES Périmètre d'application depuis le 1er janvier 2021 : 
du 412 au 562 et du 421 au 573 rue Danton ; du 134 au 160 et du 
247 au 261 rue Salengro ; du 8 au 40 impasse Basly ; du 630 au 1210 
et du 1159 au 1275 rue Émile Zola ; du 2 au 74 rue Anatole France ; 
du 218 au 354 et du 7 au 249 rue Gaston Chevallier ; du 50 au 256 et 
du 139 au 301 rue Bailliet ; du 1 au 64 rue du Docteur Roux ; du 48 
au 64 rue de l'Église de Berguette ; du 1 au 115 rue des Saules ; du 
101 au 105 rue du Moulin de Berguette ; du 127 au 143 rue Léon 
Blum ; du 16 au 32 rue de la Libération ; du 1 au 32 rue Joffre ; du 2 
au 240 rue de Lambres 
 
Extension du périmètre depuis le 1er janvier 2022 : 
Square Croix Racine rue de Guarbecque ; rue Léon Blum (dans sa 
totalité) ; rue Jean Jaurès (dans sa totalité) 
 
Extension du périmètre au 1er janvier 2024 : 
rue Salengro ; rue du Docteur Bailliet ; rue Gaston Chevallier ; rue 
Henri Ponche ; rue Mermoz ; rue Evrard Père ; rue Arthur Lamendin 
 

LABOURSE Périmètre d’application au 1er janvier 2025 : 
du 1 au 29 (côté impair) rue Louis Duriez ; du 8 au 14 (côté pair) rue 
Jules Ferry ; du 1 au 15 (côté impair) rue des F.T.P.F. ; du 26 au 40 
(côté pair) rue Jules Guesde ; du 29 au 43 (côté impair) rue Jules 
Guesde ; du 2 au 8 (côté pair) rue Achille Larue ; du 15 au 25 rue 
Henri Peucelle ; du 2 au 38 (côté pair) rue Roger Salengro 
 

LILLERS 
 

Périmètre d'application depuis le 1er septembre 2018 : 
du 1 au 27 B Rue du Commerce ; du 1 au 17 et du 8 au 54 rue 
Fanien ; du 2 au 44 et du 25B au 59 place Roger Salengro ; du 2 au 
30 place de l'Église ; du 1 au 49 et du 2 au 42 rue Neuve, du 2A au 68 
et du 5 au 39 rue de Sébastopol, du 6 au 10 et le 5 impasse 
Sébastopol ; du 1 au 23 et du 2 au 14 rue d'Aire ; du 2 au 72 et du 3 
au 79 rue d'Ham, du 2 au 10 place des F.F.I. ; du 2 au 32 et du 5 au 
19 rue du Bourg d'Aval, du 1 au 6 impasse Duwet ; du 1 au 73 et 6 au 
54 rue du Maréchal de Lattre de Tassigny ; du 1 au 21 rue du 
Chapitre ; du 2 au 18 et du 1 au 21 rue de l’Église ; du 3 au 49 rue 
Philiomel 
 
Extension du périmètre d'application depuis le 1er janvier 2021 : 
du 4 au 60 rue de la Gare ; du 23 au 120 et du 36 au 130 rue du 
Faubourg d’Aval 
 
Extension du périmètre au 1er janvier 2024 : 
du 2 au 12 et du 3 au 7 impasse Jean Jaurès ; du 2 au 48 et du 1 au 
35 rue de Pernes ; du 4 au 36 et du 1 au 43 place Jean Jaurès ; du 1 
au 33 rue des Chats ; du 2 au 26 et du 9 au 15 place du Capitaine 
Ansart ; du 2 au 36 et du 1 au 39B rue de Relingue ; du 4 au 42 et du 
1 au 39 rue de la République ; du 2 au 88B et du 1 au 117 rue de 
Verdun ; du 14 au 54 et du 23 au 41 rue d’Aire ; du 2 au 58 et du 51 
au 71 rue de Philiomel ; dans sa totalité : rue des Cordiers, rue du 
Cliquet, rue Mozart 
 



Extension du périmètre au 1er janvier 2025 : 
Du 5 au 75 rue de la Plaine 
 
Retrait du périmètre au 1er janvier 2025 : 
Rue du Chapitre 
 

MARLES-LES-MINES 
 

Périmètre d'application depuis le 1er janvier 2022 : 
du 1 au 3 Ter rue Beaufrome ; du 2 au 42 rue Pasteur ; du 17 bis au 
29, du 185 au 237 et du 112 au 126 boulevard Gambetta ; rue du 
Corps du Bois (dans sa totalité) ; rue de la République (dans sa 
totalité) 
 
Extension du périmètre au 1er janvier 2024 : 
17 boulevard Gambetta 
 

NOEUX-LES-MINES 
 

Périmètre d'application depuis le 1er janvier 2021 : 
du 1 au 57 et du 2 au 488 bis route Nationale 
 
Extension du périmètre depuis le 1er janvier 2022 : 
du 59 au 507 route Nationale 
 
Extension du périmètre au 1er janvier 2024 : 
rue Léon Blum ; impasse Saint Pierre ; rue Basse 
 
Extension du périmètre au 1er janvier 2025 : 
Sentier de la Gare (dans sa totalité) ; impasse d’Arras (dans sa 
totalité) 
 

VENDIN-LEZ-BETHUNE Périmètre d’application au 1er janvier 2025 : 
rue Pierre Mendès France (dans sa totalité) ; rue d'Hinges (dans sa 
totalité) ; rue de Merville (dans sa totalité) 
 

VERMELLES Périmètre d’application au 1er janvier 2025 : 
côté impair et du 50 au 70 côté pair rue de Montpellier ; rue Jean 
Jaurès (dans sa totalité) ; rue Nationale (dans sa totalité) ; rue Jules 
Guesde (dans sa totalité) ; du 2 au 20 rue Florent Evrard ; du 45 au 
73 E (côté impair) rue Arthur Lamendin ; du 90 au 138 Quater (côté 
pair) rue Arthur Lamendin ; du 1 au 29 rue Voltaire ; du 1 au 7 
chemin Latéral ; 36 boulevard de la Fosse 4 
 
 
 

VERQUIN Périmètre d'application depuis le 1er janvier 2022 : 
Numéros pairs rue de la Bombarde ; rue Constant Martin (dans sa 
totalité) ; rue François Calonne (dans sa totalité) 
 
Extension du périmètre au 1er janvier 2024 : 
En totalité : rue du 4 Septembre ; sentier de l’Égalité 
 
 
 
 



VIOLAINES Périmètre d'application depuis le 1er janvier 2021 : 
rue de Canteleu ; chemin du Roy ; cité de la Gare (rue Gaugin, rue 
Renoir, rue Eugène Delacroix, rue Léonard de Vinci, rue Poussin, rue 
Watteau) ; du 1 au 27 route Nationale ; 14 route Nationale ; du 1 au 
161 route d'Estaires ; rue Raymond Wacheux 
 

SAILLY-LABOURSE Périmètre d'application au 1er janvier 2024 : 
du 22 au 30 (côté pair) rue Tortue ; 8 Petite Place ; du 13 au 71 (côté 
impair) et du 78 au 132 (côté pair) route Nationale 
 
Extension du périmètre au 1er juillet 2026 :  
Route de Lille (dans sa totalité), Rue Tortue (dans sa totalité), Route 
Nationale (dans sa totalité) 
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